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LETTRE n° 2 du 17 avril 2008 
 
Précisions sur l’évolution de la fiscalité locale entre 2001 et 2007 dans les principales villes de 
l’agglomération. 
 
Suite à une demande de précision sur les données de la lettre n°1, voici les évolutions des différentes parts des 
impôts locaux sur la somme taxe d’habitation et taxe foncière : 
- L’Etat par la revalorisation des bases : 9,8%, cela correspond à peu près à l’inflation 
- Le Conseil général : la somme des cotisations a augmenté de 30,2 % donc hors Etat de 19,1 %. 
- Le Conseil régional : la taxe foncière (pas de TH) a augmenté de 31,6 % donc hors Etat de 23,2 %. 

-  
Pour les parts communales voici les chiffres : 
 
Saint Egrève (commune plus intercommunal) : + 0,7 % donc hors Etat - 8,3 % 
Grenoble : évolution de la part communale identique à celle de l’Etat, donc hors Etat : 0% 
Meylan : évolution de la part communale identique à celle de l’Etat, donc hors Etat : 0 % 
St Martin d’Hères : +10% (très légère baisse de la TH) donc hors Etat : + 0,2 % 
Seyssinet : +15,9 % soit hors Etat : + 5,6 % 
Fontaine : +13,6 % (baisse de la TH et augmentation de TF) hors Etat : + 6,3 % 
Echirolles : + 16,7 %  donc hors Etat : + 6,3 % 
 
Le reste des augmentations est dû à la création de l’EPFL-RG (Etablissement Public Foncier Local de la Région 
Grenobloise, géré par la Métro et le conseil général) et de la TEOM à la Métro. Il n’est pas possible faire la 
comparaison avec 2001 puisque l’EPFL n’existait pas et la TEOM n’existait que pour certaines communes. 
 
Il faut noter la grande modération des communes dans l’évolution de leurs taux communaux, les 
évolutions ci-dessus se font sur 7 ans, donc en moyenne annuelles elles sont faibles.  
Mais il faudrait corriger cela par la création de la TEOM à la Métro sans que cet impôt n’ait été 
compensé par une baisse correspondante de la fiscalité communale. Il était en effet de la 
responsabilité des communes de baisser ou non leur impôt local à partir du moment où elles transféraient des 
charges à la Métro.  
 
Voici les résultats de la part communale (TH + TFB) avec la prise en compte de la création de la TEOM 
intercommunale (hors augmentation de l’Etat) c’est la mesure exacte des responsabilités des communes 
dans l’évolution des impôts locaux entre 2001 et 2007 : 
 
Saint Egrève : - 1 % 
Meylan : + 2,9 % 
Saint Martin d’Hères : + 4,9 % 
Grenoble : + 5,1 % 
Echirolles : + 8,1 % 
Fontaine : + 10,1 % 
Seysssinet : + 12,9 % 
 
_______________________________________________________________________________ 
Rappel de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen (26 août 1789) 
 
Art. 13     Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable : elle 

doit être également répartie entre les citoyens, en raison de leurs facultés. 
Art. 14     Les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de la 

consentir librement, d’en suivre l’emploi et d’en déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée. 
Art. 15     La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration. 


